


Il était une loi
Quand le Sénat écrit l’Histoire

	 Pour son deuxième numéro, « Il était une loi - Quand 
le Sénat écrit l’Histoire » revient sur le destin avorté de la 
loi Savary. En 1981, au lendemain de son élection, François 
Mitterrand rêve d’instaurer un grand « service public, unifié et 
laïque de l’éducation nationale » incluant l’école privée. 

	 Mais jamais le projet ne verra le jour. Malgré deux ans 
de négociation, la mobilisation des défenseurs de « l’école 
libre » et celle des sénateurs auront raison du texte. Cet échec 
entraînant par la suite la démission du ministre de l’Éducation 
nationale, Alain Savary, et du gouvernement de Pierre 
Mauroy. 

	 Comment se sont déroulées les négociations ? Pourquoi 
le texte a-t-il été durci par la majorité de gauche à l’Assemblée 
nationale ?  Comment le Sénat a-t-il réussi à bloquer le texte  ? A-t-
il outrepassé ses  droits ? Cette défaite idéologique marque-t-
elle un second tournant après celui de la rigueur économique ? 
François Mitterrand a-t-il lâché son ministre Alain Savary ?

Présentée par Matthieu Croissandeau, 
Produit par Public Sénat

1984, la bataille de l’école privée 

inédit 

57’ - 2022 

	 Matthieu Croissandeau et ses invités reviennent sur la bataille 
politique de l’année 1984, opposant la droite à la gauche, les catholiques 
au mouvement laïc. Un texte qui a ravivé la guerre scolaire, et fait descendre 
dans la rue plus d’un million de personnes. 

Avec la participation de :  

•	 Jean-Louis Bianco, secrétaire général de l’Élysée (1982-1991) 
•	 Arlette Chabot, journaliste politique 
•	 Bruno Fuligni, historien et collaborateur du magazine Historia 
•	 André Laignel, député PS (1881-1888) 
•	 Josselin De Rohan, sénateur RPR du Morbihan (1983-2011) 
•	 Bernard Toulemonde, directeur des Affaires générales au ministère de 

l’Éducation nationale (1982-1987) 

Rediffusion le samedi 04 juin à 20h, le dimanche 05 juin à 10h et en replay 
dès le lendemain de sa diffusion sur publicsenat.fr

Lien de visionnage disponible à la demande ou sur notre plateforme.
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	 La loi dite Savary de 1984, a pour vocation de réformer 
les relations entre l’Etat et les écoles privées. Ce projet est à 
l’origine d’Alain Savary, le ministre de l’Éducation nationale 
sous le premier septennat de François Mitterrand.  

	 Pour ses partisans, le projet de loi Savary est l’occasion 
de mettre un terme à l’emprise de l’Église sur les écoles. Pour 
ses opposants, composés notamment de politiques de droite 
et de catholiques, il s’agit d’une grave atteinte à la liberté 
d’enseignement.  

	 Cette contestation entraîne la naissance du 
« Mouvement de l’École libre », qui donne lieu à de nombreuses 
manifestations, dont celle de Paris le 24 juin 1984, qui se révèle 
être la plus grande manifestation depuis la Libération. Le 
mouvement est tel, que la loi Savary devient la crise la plus 
importante de la première présidence de François Mitterrand.  

COMPRENDRE LA LOI SAVARY : 

LE COUP DE GRÂCE DU SÉNAT : 

	 L’opposition à la loi Savary ne se joue pas uniquement dans les rues 
des grandes villes de France. Au Sénat, les sénateurs, menés par Charles 
Pasqua,  sénateur RPR, tentent une stratégie en faisant appel au référendum 
le 5 juillet 1984. L’idée est de bloquer le texte de loi par l’arbitrage du peuple, 
majoritairement dans le camp de l’opposition.  

	 Cette stratégie entraîne le président de la République, François 
Mitterrand, à retirer le projet de loi Savary le 14 juillet 1984. S’en suis la 
démission d’Alain Savary, ainsi que de Pierre Mauroy, Premier ministre de 
l’époque. 



4

Présentation de
 « Il était une loi- Quand le 
Sénat écrit l’Histoire »

Une heure pour revenir sur les lois qui ont marqué 
l’Histoire. 

Quel a été leur parcours ? Dans quel contexte ont-elles 
été votées ? 

Quel rôle a joué le Sénat dans l’adoption de ces textes 
historiques ? 

	 Matthieu Croissandeau mène l’enquête au cœur du palais du 
Luxembourg, marquée par des rencontres avec de grands témoins de l’époque 
et la découverte de différentes étapes de l’adoption de grands textes au 
Sénat.

Voir le replay de l’émission précédente,
sur l’abolition de la peine de mort  

	 C’est parce qu’il est un témoin majeur des différentes étapes de 
l’adoption de grands textes, que le Sénat est le lieu de tournage de l’émission. 
Le but est de rendre compte du travail parlementaire et de son rôle. Le Palais 
du Luxembourg permet également de se replonger dans de nombreuses 
archives, sources primordiales pour narrer comme il se doit l’histoire de 
chaque projet de loi.  

LE SÉNAT, UN LIEU DE TOURNAGE CHARGÉ D’HISTOIRE :

	 Pour Matthieu Croissandeau, journaliste et présentateur de 
l’émission : 
«Il était une loi - Quand le Sénat écrit l’Histoire» est une occasion 
inédite pour les téléspectateurs de découvrir les coulisses des 
grandes batailles parlementaires. C’est à la fois une démarche 
historique et journalistique. En nous plongeant dans les archives 
du Sénat, en retrouvant des témoins de l’époque, notre objectif 
est d’aider à mieux comprendre les enjeux et les répercussions de 
débats qui ont marqué l’actualité d’hier et qui résonnent encore 
dans celle d’aujourd’hui.» 

Matthieu Croissandeau
et Josselin de Rohan

Matthieu Croissandeauet Bruno Fuligni

https://www.publicsenat.fr/emission/il-etait-une-loi/le-jour-ou-la-france-a-aboli-la-peine-de-mort-191516
https://www.publicsenat.fr/emission/il-etait-une-loi/le-jour-ou-la-france-a-aboli-la-peine-de-mort-191516
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